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Animation jeunes régionale 
Saison 2008-2009 

 
L'animation jeunes régionale est un événement important au sein de notre région, en effet elle permet de : 

� Créer une animation sportive ciblée sur les catégories Jeunes membres des écoles de sport des clubs 
� Dynamiser ou redynamiser les challenges départementaux en leur donnant un objectif sportif complémentaire 
� Permettre à des sélections de jeunes de différents départements de se rencontrer 
� Développer la pratique sportive polyvalente, la multi activités et multidisciplinarité 
� Former l’Equipe qui représentera la Région lors des Régates de l’Espoir et celle qui participera à la finale 

nationale 
 

1. Principe 
Cette animation est dans la continuité des Challenges Jeunes organisés dans nos départements respectifs, elle 
permet de former une Équipe Jeune Régionale qui nous représentera. 
Comme chaque année, deux regroupements seront organisés. Ils se dérouleront du samedi après midi au 
dimanche soir. 
Ces deux week-ends de compétition et de formation répondent au modèle : 

� 2 épreuves différentes. 
� 1 épreuve de découverte. 

A l'issue de ces 2 week-ends une liste de sélectionnées sera diffusée ceux ci représenteront la région pour : 
- la Finale Nationale Jeune. 
- les Régates de l'Espoir. 

 
2. Les correspondants 

DEPARTEMENT NOM Prénom Téléphone Mail Adresse 
CHARENTE 

16 
BOOB 

NIQUET 
Frédéric 
Philippe 

 
06.23.74.02.63 

philippe.niquet@club-
internet.fr 

Maison du Canoë 
16220 Montbron 

CHARENTE 
MARITIME 

17 
FLATREAU Xavier 06.70.71.50.93 kcangerien@wanadoo.fr 

30 quai de Bernouët 
17400 St Jean d'Angély 

DEUX SEVRES 
79 

RAUTURIER Ismaël 06.75.51.40.89 i_rauturier@hotmail.com  
Maison des Sports 6 rue de 

l'Abreuvoir 79000 Niort 

VIENNE 
86 

LHOPITEAU Mathieu 06.70.07.33.14 matlhop@hotmail.com  
Maison des sports 
Château de Boivre 

86580 Vouneuil sur Biard 
Chaque correspondant départemental formalise la liste des jeunes et des cadres constituant son équipe départementale. 
Pour l'identifier, il pourrait être judicieux de procurer à chacun d'eux un tee short  .../... à l'effigie du CD ou du conseil 
général. 
 

3. Les participants et modalité de sélection : 
Chaque département présélectionne ses jeunes, au nombre de 28 maximum, selon les critères suivants, par ordre 
de priorité : 

1. Catégorie : minimes en priorité, puis benjamins 2. 
2. Niveau de pratique : la nouvelle pagaie verte dans 1 milieu minimum. 
3. Performances : prise en compte des résultats de chacun sur les manches départementales. 
4. Constance : assiduité aux manches départementales, 3 disciplines différentes seront prises en compte. 
5. Engagement : des parents et des jeunes à participer aux 2 week-ends du challenge régional. 
 Garçons Filles  

Minimes 2 8 5 13 
Minimes 1 7 4 11 
Benjamin 2 3 1 4 

 18 10 TOTAL 28/département 
Cette répartition est purement théorique, elle correspond à la répartition qui à long terme serait l'idéale (essayez de 
la respecter dans la mesure du possible). Elle a pour but, dans 2, 3 ans, de valoriser le travail qui a été fait pour essayer 
de coller au mieux à cette répartition. 
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4. Les cadres : 
Il est important que tous les cadres des clubs concernés, impliqués dans les écoles de pagaie et de sport, participent à ces 
week-ends (BE, moniteurs et initiateurs titulaire ou en formation, parents...). 
 

ATTENTION :  Cette année, pour toute participation d'un jeune, un accompagnateur du club doit être 
présent ainsi qu'un cadre du département. 

 
5. Sélection aux épreuves nationales : 

L'animation nationale proposée à l’équipe jeune régionale qui sera sélectionnée à l’issue des 2 WE est 
décomposée en 3 événements. La participation aux 2 premières actions est indissociable pour aller sur la 3ème 
action : 
 

Stage préparatoire aux Régates de l'Espoir :  
Dates : 27 et 28/06/2009 
Lieu : à Saint Yriex (16) 
Public : Les 24 à 30 premiers de l'animation jeune régionale sont sélectionnés pour y participer (8 à 10 
filles et 16 à 20 garçons) dont un quota de 4 personnes réservé aux CTR. 
Soit un total de 30 personnes maximum (répartition pouvant être légèrement modifiée) 

 
Sélection aux Régates de l'Espoir :  
Dates : 6 au 12/07/2009 
Lieu : Dijon 
Public : Les 24 à 30 premiers de l'animation jeune régionale sont sélectionnés pour y participer (8 à 10 
filles et 16 à 20 garçons) dont un quota de 4 personnes réservé aux CTR. 
Soit un total de 30 personnes maximum (répartition pouvant être légèrement modifiée) 

 
Sélection au Challenge National de l'Espoir : 
Dates : du 13 au 18/07/2008 
Lieu : l'Argentière la Bessée (Alpes de Haute provence) 
Public : Les 8 premiers au Challenge Jeune Régional (3 filles et 5 garçons) seront sélectionnés pour la 
finale nationale sur l'Argentière ainsi que 2 à 3 remplaçants (sous réserve). 
Soit un total de 8 personnes minimum et 10 au maximum 

 
6. Classement : 

A l'issue des 2 week-ends, un classement sera affiché en prenant en compte toutes les épreuves. 
a. Un classement individuel scratch féminin et masculin 
b. Un classement par CDCK en prenant en compte l'ensemble des résultats de tous les participants 

 
7. Équipe jeune 2009 – 2010 : 

Le classement final des minimes 1 et benjamins 2 permettra de constituer l'équipe régionale 2009-2010. Cette 
appartenance à l’équipe jeune régionale permettra de participer à des stages spécifiques et des ouvertures sur des 
compétitions régionales (qui restent à définir). 


